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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 1606/PR du 4 mars 2021, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de loi du pays portant diverses mesures fiscales de 
soutien aux entreprises.

Le présent projet de loi du pays comporte deux volets : le premier, en soutien à l’activité des 
croisiéristes, vient fixer le montant de la taxe pour le développement de la croisière pour l’exercice 2021 et, le 
second reconduit le dispositif d’exonération de la taxe de mise en circulation pour les véhicules neufs destinés 
aux îles autres que Tahiti et Moorea sous certaines conditions.

1- Dispositif (le soutien à l’activité des croisiéristes

La loi du pays n° 2010-13 du 7 octobre 2010 portant réglementation applicable aux paquebots de 
croisières effectuant des croisières touristiques en Polynésie française a créé, en son article LP 3, une taxe poul
ie développement de la croisière. Fixé à 500 F CFP par passager et par escale, le montant de la taxe peut être 
abaissé en fonction du nombre d’escales effectuées par période de douze mois, passant à 200 F CFP pour un 
minimum de 50 escales au cours de la période précitée, voire 50 F CFP pour un minimum de 250 escales.

Compte tenu des conséquences de la crise sanitaire sur l’activité des croisiéristes, il a donc été prévu 
que la taxe pour le développement de la croisière pour l’année 2021 soit calculée en fonction du nombre 
d’escales effectuées par les paquebots en 2019 et non en 2020 (article LP. 4 de la loi du pays n° 2020-43 du 
18 décembre 2020 portant diverses mesures de soutien aux entreprises et d’amélioration de la lisibilité de la 
réglementation fiscale).

Cependant, au regard de l’évolution de la crise sanitaire et de la fermeture des frontières décrétée par 
l’article 56-5 du décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021, il est proposé de fixer le montant de la taxe pour le 
développement de la croisière qui sera émise entre l’entrée en vigueur de la présente loi du pays et le 
31 décembre 2021 à 50 F CFP par passager et par escale touristique. En conséquence, il est donc proposé 
d’abroger l’article LP. 4 de la loi du pays n°2020-43 du 18 décembre 2020 précitée.

2 - Modification du code des impôts

L’article LP. 322-2 du code des impôts prévoit une exonération de la taxe de mise en circulation 
(TMC) pour les véhicules présentant certaines caractéristiques, destinés aux îles autres que Tahiti et Moorea.

Cette exonération de TMC, limitée dans le temps au 31 décembre 2020, a permis aux habitants des îles 
éloignées d’acquérir des véhicules adaptés à la configuration du réseau routier de leur île et, le cas échéant, à 
l’exercice de leurs activités.

Considérant que les ménages ont, selon l’Institut d’émission d’Outre-mer (IEOM), accumulé une 
épargne nette de près de 20 milliards de F CFP en 2020 et que la consommation intérieure constitue 
actuellement le principal moteur de l’activité économique, il est donc proposé de reconduire le dispositif 
jusqu’au 31 décembre 2022.

Toutefois, afin d’éviter des effets d’aubaines, ne pourront pas prétendre au dispositif ceux en ayant 
déjà bénéficié et les acquéreurs seront tenus de conserver les véhicules pendant trois ans dans les îles.

3- Travaux en commission

Le présent projet de loi du pays a été examiné par les membres de la commission de l’économie, des 
finances, du budget et de la fonction publique le 19 mars 2021.

Concernant l’exonération de la taxe de mise en circulation (TMC), qui ne s’applique que sur les 
véhicules neufs, celle-ci a bénéficié à l’achat de 775 véhicules sur les exercices 2018, 2019 et 2020 pour un 
montant total de 234 millions F CFP sur trois ans.
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Bien qu’il n’y ait pas de corrélation entre la taxe de mise en circulation et le coût du fret, notamment 
pour les îles les plus éloignées, le dispositif a été conçu de sorte que l’exonération de TMC compense peu ou 
prou le coût du fret. A titre d’exemple, pour un véhicule 4x4 double cabine et moteur diesel, type de véhicule 
fréquent dans les îles, le montant de la TMC est évalué entre 400 000 et 500 000 F CFP.

S’agissant du contrôle des véhicules ayant bénéficié de l’exonération, notamment dans l’éventualité 
d’un retour du véhicule sur les îles de Tahiti ou Moorea qui sont exclues du dispositif, pourrait être étudié la 
possibilité d’un signe distinctif facilement identifiable par le biais de la plaque minéralogique du véhicule.

Enfin, dans sa rédaction actuelle, sont exclus du bénéfice du dispositif tout acheteur en ayant 
précédemment bénéficié. Aussi, plutôt qu’une exclusion définitive, pourrait être envisagée la possibilité d’une 
exclusion temporaire, pendant une durée à déterminer, considérant que les conditions auxquelles les véhicules 
sont exposés dans les îles entraîne une durée de vie moindre qu’à Tahiti.

sf: :f: sf:

A l'issue des débats, le projet de loi du pays portant diverses mesures fiscales de soutien aux 
entreprises a recueilli un vote favorable unanime des membres de la commission.

En conséquence, la commission de l ’économie, des finances, du budget et de la fonction publique 
propose à l ’assemblée de la Polynésie française d'adopter le projet de délibération ci-joint.

LES RAPPORTEURS

Antonio PEREZ Béatrice LUCAS
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ANNEXE AU RAPPORT

PROJET DE LOI DU PAYS PORTANT DIVERSES MESURES FISCALES DE SOUTIEN AUX ENTREPRISES (Lettre 1606/PR) 

I-  Articles LP 1 et LP 2

D IS P O S IO N S  EN V IG U E U R M O D IF IC A TIO N S  P R O PO SÉ E S

LO I DU P AY S  N° 2010-13 DU 7 O C TO B R E  2010

P O R TA N T R É G LE M E N T A T IO N  A P P L IC A B L E  A U X  P A Q U E B O T S  DE C R O IS IÈR ES E F F E C T U A N T DES C R O IS IÈ R E S  T O U R IS T IQ U E S  EN

P O LY N É S IE  FR A N Ç AISE

A rt ic le  LP  3.- La taxe  pour le déve loppe m en t de  la cro is iè re  cons is te  en 

un forfa it par pa ssa g e r et pa r esca le  tou ris tique  en Polynésie  française.

Le m ontant de  la taxe  est fixé  à 500 fra ncs  C FP par pa ssager e t pa r esca le  

touristique.

P our les paquebots e ffectuant au m in im um  c inquante  esca les tou ris tiques 

par période de d o uze  mois, le ta r if e s t réduit à 200 francs C F P  pa r passager 

et par esca le  tou ris tiq ue  à co m p te r de la p rem ière  esca le  de  la deuxièm e 

année d 'exp lo ita tio n  consécutive.

P our les paquebots e ffectuant au m in im um  deux cent c inquante  esca les 

tou ris tiques par période  de do uze m ois, le ta r if est réduit à 50 fra ncs  C FP 

pa r esca le  tou ris tiq ue  à co m p te r de  la p rem ière esca le  de  la de ux ièm e 

année d 'exp lo ita tio n  consécutive.

Les opéra teurs de  cro is iè res bé néfic ian t du ta rif réduit de  la taxe  pour le 

dé ve loppem ent de la cro is ière  po ur l'un de leurs paquebots de c ro is ières, 

bénéfic ient de ce t avantage dès la p rem ière année d 'exp lo ita tio n  de  tou t 

autre  pa quebot de cro is ières de leur flo tte , à condition que ce  d e rn ie r 

e ffectue au m oins c inquante  esca le s  tou ris tiq ues par période  de  do uze 

m ois pour béné fic ie r du ta rif de  200 francs C FP  et de ux  cen t c inquante  

esca les tou ris tiques par période de do uze m ois pour bénéfic ie r du ta rif de 

50 francs C FP.

Les opéra teurs de  cro is ières bé néfic ian t du ta rif réduit de la taxe  p o u r le 

déve loppem ent de la cro is ière , prévu c i-dessus, et qu i in te rrom pen t leur 

activ ité  de c ro is iè re  en P o lynésie  frança ise  pendan t plus de  d o uze  m ois, 

sont à leur re tou r soum is au ta rif de  500 francs C FP  par pa ssager e t par 

esca le  touristique.

A rtic le  LP 3.- La taxe pour le dé ve lopoe m en t de  la cro is iè re  cons is te  en 

un forfa it par passager et pa r esca le  tou ris tiq ue  en P o lynésie  française.

Le m ontant d e  la taxe  est fixé  à 500 francs C FP par p a ssager et par escale 

touristique.

P our les paquebots e ffectuant au m in im um  cinqu an te  esca le s  tou ris tiques 

par période de  d ouze m ois, le ta r if est réduit à 200 francs C F P  par passager 

et par esca le  tou ris tiq ue  à co m pte r de  la p rem ière  e sca le  de la deuxièm e 

année d 'exp lo ita tion  consécutive .

Pour les paquebots e ffectuant au m in im um  de ux cen t c inqu an te  escales 

touristiques par période  de do uze  m ois, le ta rif e s t réduit à 50 francs C FP 

p a r p a s s a g e r e t p a r e sca le  tou ris tiq ue  à com pte r de  la p rem ière  esca le  de 

la deuxièm e année d 'exp lo ita tio n  consécutive.

Les opéra teurs de  cro is iè res bé néfic ian t du ta rif rédu it de  la taxe  pour le 

déve loppem ent de  la c ro is iè re  po ur l’un de leurs pa queb ots  de  cro is ières, 

bénéfic ient d e  ce t avantage dès la p rem ière  an née  d 'exp lo ita tion  de  tout 

au tre  paquebot de cro is iè res de le u r flotte , à con d itio n  que ce de rn ie r 

e ffectue au m oins c inquante  esca les tou ris tiq ues pa r période  de douze 

m ois pour b é né fic ie r du ta rif de  200 francs C FP  e t de ux  cen t c inquante 

esca les tou ris tiques par période de d o uze  m ois po ur béné fic ie r du ta rif de 

50 francs CFP.

Les opéra teurs de  cro is iè res bé néfic ian t du ta rif réduit de  la taxe po ur le 

déve loppem ent de  la cro is ière , prévu c i-dessus, e t qui in te rrom pent leur 

activ ité  de cro is iè re  en Polynésie  frança ise  pendan t p lus de douze mois, 

son t à leur re tou r soum is au ta r if de 500 francs C F P  par passager e t par 

esca le  touristique.

LO I DU PAYS N ° 2020-43 DU 18 D É C E M B R E  2020

P O R TA N T D IVER SES M E S U R E S  DE SO U TIE N  A U X  E N TR E PR IS E S  ET D ’A M É LIO R A T IO N  DE L A  L IS IB IL IT É  DE L A  R É G LE M E N T A T IO N

FIS C A LE

A rt ic le  LP  4.- D is p o s it i f  de  s o u tie n  à l ’a c tiv ité  d e s  c ro is ié r is te s  p o r ta n t  

d é te rm in a tio n  d e  la ta xe  p o u r  le d é v e lo p p e m e n t d e  la c ro is iè re  2021 

en ré fé re n c e  au n o m b re  d ’e s c a le s  e ffe c tu é  p a r les p a q u e b o ts  en 2019

Par dé roga tion à l'a rtic le  LP. 3 de la loi n ° 2010-13 du 7 octobre  2010 

portan t rég lem enta tion  app licab le  aux paquebots de cro is iè res e ffectuant 

des cro is iè res tou ris tiques en Polynésie  française, la taxe pour le 

dé ve loppem ent de  la cro is iè re  est, pour l’année 2021, é tab lie  com pte  tenu 

du nom bre d 'esca le s  tou ris tiques e ffectué  par le paquebot au cou rs  de 

l'année c iv ile  2019.

A rt ic le  LP 4.- A b ro q é

P R O JE T DE LO I DU PAY S  P O R TA N T D IV ER S E S  M ESU R ES F IS C A LE S  DE S O U TIE N  A U X  E N TR E PR IS E S

MIS»
A rt ic le  LP 1.- D is p o s it i f  de  s o u tie n  à l ’a c tiv ité  d e s  c ro is ié r is te s  p o rta n t  

f ix a tio n  d u  m o n ta n t d e  la ta x e  p o u r  le d é v e lo p p e m e n t d e  la c ro is iè re  

2021 à 50 fra n c s  C FP p a r e s c a le  to u r is t iq u e

1°) L’article LP. 4 de la loi n° 2020-43 du 18 d é cem bre  2020 portant 

d iverses m esures de  sou tien  aux en trep rises et d ’am élio ra tion  de la lis ib ilité  

de  la rég lem entation fisca le  est abrogé.

2 °) Par dérogation à l'a rtic le  LP. 3 de  la loi n° 2010-1 3  du 7 oc to bre  2010 

portant rég lem entation app licab le  aux paquebots de  c ro is iè res e ffectuant 

des cro is ières tou ris tiques en P olynésie  française, le m ontan t de la taxe 

pour le dé ve loppem ent de  la cro is iè re  ém ise  pendan t la période  com prise 

en tre  l'entrée en v igue ur de la p résente  loi du Pays e t le 31 décem bre  2021, 

e s t fixé à 50 francs C FP  par p a ssager et p a r esca le  tou ris tique.
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I-  Article LP 3

C O D E  DES IM PÔ TS

D IS P O S IO N S  EN V IG U E U R M O D IF IC A TIO N S  PR O PO SÉ E S

A r t ic le  LP  322-2.—  1 - S ont éq a lem en t exonérés de la taxe les véh icu les 

neufs destinés aux île s  autres que Tahiti et M oorea répondant aux 

caractéris tiques cum ula tives  su ivan tes :

-  avo ir quatre  roues m otrices (4x4) ou deux roues m otrices (4x2) ;

-  ê tre  équipé d 'un e  s im p le  cab ine, d 'un e  double  cab ine  ou d 'un e  cab ine  

appro fond ie  ;

-  être  do té  d ’une benne fixe ou am ovib le  destinée  à re cevo ir des 

m archand ises ;

- être  propu lsé  par un m o teur à  esse nce ou diese l dont la pu issance 

fisca le  n 'excède pas 12 C V  ;

-  ne pas excé der une va le u r de  6 000 000 F C FP TTC.

II. En sus des ob liga tions prévues à l'a rtic le  LP. 324-11 du présent code, 

sont tenus de jo ind re  à la décla ra tion  :

1 ° P our le négocian t en véh icu les :

a) une attestation certifian t que  les caractéris tiques du véh icu le  

co rrespondent à ce lles  m entionnées au I du présent a rtic le  ;

b) un certifica t de ré s idence dé liv ré  pa r la m airie  du lieu de dom ic ile  de 

l'a cqué reu r du véh icu le  ;

c) le titre  de tra nspo rt du véh icu le  dé livré  par une socié té  titu la ire  d ’une 

licence d ’a rm ate ur po ur la de sserte  m aritim e in te rinsu la ire  en P o lynésie  

française. Le titre  de  tra nspo rt do it m en tionn er la m arque e t la ca té gorie  

du véhicu le.

2 ° D ans les autres cas, pour le p roprié ta ire  du véh icu le , les docum ents 

m entionnés au b) e t c) du 1 ° ainsi qu 'u ne  a ttestation su r l’honneur certifian t 

que  les ca ractéris tiques du véh icu le  correspo nde nt à ce lles m entionnées 

au I du présent article.

III. L 'exonéra tion  est app licab le  aux véh icu les  acquis  jusqu 'a u  31 décem bre  

2020.

A rt ic le  LP  322-2.—  I - 1 Sont éq a lem en t exonérés de  la taxe  les véhicu les 

neufs destinés aux île s  au tres que Tahiti et M oorea ré pond ant aux 

caractéris tiques cum ula tives su ivan tes  :

- avo ir qu a tre  roues m otrices (4x4) ou deux roues m otrices (4x2) ;

-  être équ ipé  d 'u n e  s im ple  cab ine, d 'un e  doub le  cab ine ou d 'u n e  cabine 

appro fond ie  ;

-  être do té  d 'un e  benne fixe  ou am ovib le  destinée  à re cevo ir des 

m archand ises ;

-  être propu lsé  par un m o teur à esse nce  ou diese l dont la pu issance 

fisca le  n 'excè de  pas 12 C V  ;

-  ne pas excé der une va le u r de  6 000 000 F C F P  TTC.

2. Le b é n é fic e  de  l ’e x o n é ra tio n  e s t é g a le m e n t c o n d it io n n é  à ce  que  

l ’a c q u é re u r :

- n ’a pa s  b é n é fic ié  du  p ré s e n t d is p o s it i f  au  t i t re  d e s  an nées  

p ré c é d e n te s  ;

- c o n s e rv e  le v é h ic u le  d a n s  les î le s , a u tre s  q u e  T a h iti e t M oorea , 

p e n d a n t les tro is  a n n é e s  s u iv a n t s o n  im m a tr ic u la tio n .

II. En sus des ob liga tions prévues à l'a rtic le  LP. 324-11 du présent code, 

sont tenus de jo ind re  à la décla ra tion  :

1 ° Pour le négocian t en véh icu les :

a) une attestation ce rtifian t que les ca ractéris tiques du véhicu le 

correspondent à ce lles m entionnées au I du présent a rtic le  a in s i 

q u ’u n e  a tte s ta tio n  de  l ’a c q u é re u r  c e r t if ia n t  q u ’ il n ’a pas  

p ré c é d e m m e n t b é n é fic ié  d u  p ré s e n t d is p o s it i f  ;

b) un ce rtifica t de ré s idence dé livré  pa r la m a irie  du lieu de dom ic ile  de 

l'a cqué reu r du véh icu le  ;

c) le titre  de tra nspo rt du véh icu le  dé livré  par une socié té  titu la ire  d 'une 

licence d 'a rm ate ur pour la desserte  m aritim e in te rinsu la ire  en Polynésie 

française. Le titre  de tra nspo rt do it m en tionn er la m arque et la catégorie 

du véh icu le .

2° Dans les au tres cas, pour le proprié ta ire  du véh icu le , les docum ents 

m entionnés au b) et c) du 1° ainsi qu 'une a ttestation su r l'honneur 

c e r t if ia n t  q u ’ il n ’a pa s  p ré c é d e m m e n t b é n é fic ié  d u  p ré s e n t d is p o s it i f  

et certifian t que les caracté ris tiqu es  du véh icu le  correspo nde nt à celles 

m entionnées au I du présent article.

III. L 'exonération est ap p licab le  aux véh icu les acquis  ju squ 'a u  31 décem bre 

2022.
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T E X T E  A D O P T É  N° L P / A P F

ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
LOI ORGANIQUE N° 2004-192 DU 27 FÉVRIER 2004 

SESSION [ORDINAIRE OU EXTRAORDINAIRE]

PROJET DE LOI DU PAYS
(NOR : DIP2120345LP-4)

portant diverses mesures fiscales de soutien aux entreprises

L’assemblée de la Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur suit :

Travaux préparatoires :

Arrêté n° 266 CM du 4 mars 2021 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ;
Examen par la commission de l’économie, des finances, du budget et de la fonction publique le 19 mars 2021 ;
Rapport n ° ...................d u ..................................... de M. Antonio PEREZ et Mmc Béatrice LUCAS, rapporteurs du projet de loi du
pays ;
Adoption en date d u ...........................;
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Article LP 1.- Dispositif de soutien à l’activité des croisiéristes portant fixation du montant de la 
taxe pour le développement de la croisière 2021 à 50 francs CFP par escale touristique

1°) L’article LP. 4 de la loi du pays n° 2020-43 du 18 décembre 2020 portant diverses mesures de soutien aux 
entreprises et d’amélioration de la lisibilité de la réglementation fiscale est abrogé.

2°) Par dérogation à l’article LP. 3 de la loi du pays n° 2010-13 du 7 octobre 2010 portant réglementation 
applicable aux paquebots de croisières effectuant des croisières touristiques en Polynésie française, le 
montant de la taxe pour le développement de la croisière émise pendant la période comprise entre l’entrée 
en vigueur de la présente loi du pays et le 3 1 décembre 2021, est fixé à 50 francs CFP par passager et par 
escale touristique.

Article LP 2.- L’article LP 3 de la loi du pays n° 2010-13 du 7 octobre 2010 portant réglementation 
applicable aux paquebots de croisières effectuant des croisières touristiques en Polynésie française est modifié 
comme suit :

Au quatrième alinéa, après les mots « 50 francs CFP », sont ajoutés les mots « par passager et ».

Article LP 3.- Reconduction (lu dispositif d’exonération de la taxe de mise en circulation pour les 
véhicules neufs destinés aux îles autres que Tahiti et Moorea

L’article LP. 322-2 du code des impôts est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa du I, il est inséré après les références « I  - », le chiffre « 1 ».

2° Au I, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« 2. Le bénéfice de l ’exonération est également conditionné à ce que l ’acquéreur :

- n ’a pas déjà bénéficié du présent dispositif au titre des années précédentes ;

- conserve le véhicule dans les îles, autres que sur Tahiti et Moorea, pendant les trois années 
suivant son immatriculation. »

3° Au a) du 1° du II, après les mots: « au I  du présent article» il est inséré les mots: « ainsi qu’une 
attestation de l ’acquéreur certifiant qu 'il n ’ a pas précédemment bénéficié du présent dispositif ; ».

4° Au 2° du II, après les mots : « attestation sur l ’honneur » il est inséré les mots : « certifiant qu’il n ’a pas 
précédemment bénéficié du présent dispositif et ».

5° Au III, la date du « 31 décembre 2020 » est remplacée par la date du « 31 décembre 2022 ».

Délibéré en séance publique, à Papeete, le

La secrétaire, Le président,

Béatrice LUCAS Gaston TONG SANG
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